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06600 ANTIBES 
Tel: 
Fax: 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant réalisation de travaux 

E NroRMAnoNs GENERALES 
A.1 DESIGNATION DU BATIMENT 
Nature du bâtiment : bureaux Adresse: 247 AVENUE JACQUES CARTIER CAISSE 
Catégorie du bâtiment : NATIONALE MILITAIRE 83090 TOULON 
Nombre de Pièce : 5 CEDEX 9 
Etage: ROC Escalier: 
Numéro de Lot : Bâtiment: 
Référence Cadastrale : NC Porte : 
Date du Permis de Construire : Non Communiquée 

Propriété de: 

A.2 DESIGNATION DU DONNEUR D'ORDRE 

Nom: CAISSE NATIONALE MILITAIRE DE SECURITE Documents remis : 
SOCIALE 
Adresse: 247 AV. JACQUES CARTIER Moyens mis à 

83090 TOULON CEDEX 9 disposition : 
Qualité: 

A.3 EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport N°: 13-01-003676 A Date d'émission du rapport : 17/01/2013 
Le repérage a été réalisé le : 10/01/2013 Date de l'ordre de mission 09/01/2013 
Par : PETIPA DOMINIQUE 

Accompagnateur : M. PUGET 

N° certificat de qualification : 424-170407-92-061 Laboratoire d'Analyses : ITGA AIX EN PROVENCE 
Date d'obtention : 11/09/2007 Arteparc Bât E Route de la 

côte d'Azur -CS 30012 13590 
Le présent rapport est établi par une personne dont les MEYREUIL 
compétences sont certifiées par: DEKRA CERTIFICATION 
situé 5, avenue Garlande 92220 Bagneux Organisme d'assurance AXA COR PO RA TE SOLUTIONS 

ASSURANCE - 4 rue Jules Lefevre professionnelle - 75426 Paris Cedex 09 
N" de police et date de validité : 
XFR0050627LI du 01/01/2013 au 31/12/2013 
XFR0048625FI09A du 01/01/2013 au 31/12/2013 

Articles L.4121-1à 5, L.4531-1 et R.4412-59 à 65 du Code du Travail; 
Norme NF X 46-020 

Nature des travaux 

refection des sols et des plinthes ,remplacement des faux plafond. 
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} DEKRA ~ 

Synthèse 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante 
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A 

EGO coNcL us1oN 
Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, Il a été repéré des matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits susceptibles 
di t' d t : l il: : d' • t 

• 

e con.enr e amiante : après analyse, ils ne contiennent pas aman.e : 
c 
O 
~ 0 

Pièce 0 Elément Repérage Matériau / Produit a. s 
0 

uI 

z 
1 local A 022 ROC Plancher Sol Dalles de sol noir+ colle + ragréage 
1 local A 022 RDC Plancher Sol Colle plinthe bois 
1 local A 022 ROC Plancher Sol Ciment composite 
1 local A 022 ROC Plancher Sol Placoplatre - Enduit 
1 local A 022 ROC Plancher haut Plafond Panneaux de faux - plafond blanc 
1 local A022 ROC Plancher haut Plafond Panneaux de faux - plafond gris 
1 local A022 ROC Plancher Sol Dalles de sol grise et noir + colle + ragréage 
1 local A022 ROC Plancher Sol Colle carrelage +ragréage 
1 local A 022 ROC Plancher Sol Dalles de sol grise+ colle + ragréage 
1 local A 022 ROC Plancher Sol Dalles de sol bleu+ colle + ragréage 
1 local A022 ROC Plancher Sol Dalles de sol gris claire+ colle + ragréage 
2 Bureau ROC Plancher haut Plafond Panneaux de faux - plafond blanc 
2 Bureau ROC Plancher haut Plafond Panneaux de faux - plafond gris 
2 Bureau ROC Plancher Sol Dalles de sol bleu+ colle+ ragréage 
2 Bureau ROC Plancher Sol Dalles de sol gris claire+ colle + ragréage 
2 Bureau ROC Plancher Sol Colle plinthe 
2 Bureau ROC Plancher Sol Placoplatre - Enduit 
2 Bureau ROC Plancher Sol Colle carrelage +ragréage 
3 annexe RDC Murs Sol Colle plinthe 
3 annexe ROC Plancher haut Plafond Panneaux de faux - plafond blanc 
3 annexe ROC Plancher Sol Dalles de sol grise+ colle + ragréage 
3 annexe ROC Plancher Sol Placoplatre - Enduit 
3 annexe ROC Plancher Sol Colle carrelage +ragréage 
4 vestiaire hommes ROC Plancher haut Plafond Panneaux de faux - plafond blanc 
4 vestiaire hommes ROC Plancher Sol Dalles de sol gris claire+ colle + ragréage 
4 vestiaire hommes ROC Plancher Sol Colle plinthe 
4 vestiaire hommes ROC Plancher Sol Placoplatre - Enduit 
5 vestiaire dames ROC Plancher haut Plafond Panneaux de faux - plafond blanc 
5 vestiaire dames ROC Plancher Sol Dalles de sol noir+ colle + ragréage 
5 vestiaire dames ROC Plancher Sol Dalles de sol gris claire+ colle + ragréage 
5 vestiaire dames RDC Plancher Sol Colle plinthe 
5 vestiaire dames RDC Plancher Sol Placoplatre - Enduit 

Rapport N" : 13-01-003676 

DEKRA Industrial S.A.S 
Siège Social 19 rue Stuart Mil, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 

wwy _dekra-industrialt TVA FR 44 433 250 834 
S.A.S. au Capital Social de 8 628 320 € - Siren 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 7120 

3/30 

- 



'> DEKRA 
la7 oescRPnoN Ee LA MIssio 
La mission porte sur le repérage de l'amiante dans les éléments suivants : 
COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A INSPECTER OU A SONDER 

1 - Toiture et étanchéité 

Plaques ondulées Plaques en fibres-ciment 

Ardoises Ardoises composites Ardoises en fibres-ciment 

Éléments ponctuels Conduits de cheminée Conduits de ventilation 
Bardeaux d'asphalte ou bitumé («Shingle») 

Revêtements bitumineux Pare-vapeur 
Isolants sous toiture : carton, flocage 

Revêtements et colles 
2 Façades 

Plaques 
Panneaux sandwiches Joints d'assemblage 

Tresses 
... 

Plaques et «bac» en fibres-ciment 

Bardages Ardoises composites 
ou fibres-ciment 

Isolants sous bardage 

3 - Parois verticales intérieures et enduits 
Flocages 

Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 
Murs et cloisons «en dur» (principalement dans les IGH/ERP) 

Revêtements durs (plaques planes en fibres-ciment) 
Joints de dilatation 

Flocages 
Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 

Poteaux (périphériques (principalement dans les IGH/ERP) 
et intérieurs) Joints de dilatation 

Entourage de poteaux (carton, fibres-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre 
Peintures intumescentes 

Panneaux de cloisons 
Jonction entre panneaux 

Cloisons légères ou préfabriquées préfabriqués et pieds/têtes 
de cloisons (IGH et ERP) : 
tresse, carton, fibres-ciment 

Flocage 
Gaines et coffres verticaux Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 

(principalement dans les IGH/ERP) 
Panneaux 

Portes coupe-feu Vantaux et joints Portes pare-flamme 

4- Plafonds et faux-plafonds 
Flocages 

Enduits projetés, lissés ou talochés notamment ceux ayant une fonction coupe-feu 
(principalement dans les IGH/ERP) 

Plafonds Panneaux collés ou vissés 
Coffrages perdus (carton-amiante, 

fibres-ciment, composite) 
Cales de ferraillage 

Flocages Enduits projetés, lissés ou talochés 
Poutres et charpentes (périphériques et intérieures) notamment ceux ayant une fonction coupe-feu (principalement dans les IGH/ERP) 

Coffrages perdus 
Peintures intumescentes 

Rebouchage de trémies Jonctions avec la façade 
Interfaces entre structures Calfeutrements 

Joints de dilatation 
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}> DEKRA n 
COMPOSANTS DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT A INSPECTER OU A SONDER 

Flocages 
Enduits projetés, lissés ou talochés 

notamment ceux ayant une 
Gaines et coffres horizontaux fonction coupe-feu (principalement 

dans les IGH/ERP) 
Panneaux 

Jonction entre panneaux 
Faux-plafonds Panneaux et plaques 

NOTE Concernant les planchers : lors de réhabilitation ou d'aménagement de certains types de construction à ossature bois, de l'isolant en 
vrac a pu être disposé entre les chevrons avant la pose d'un plancher. 

5 - Revêtements de sol et de murs 
Dalles plastiques 

Colles bitumineuses 
Revêtements de sol NOTE En cas de travaux, l'analyse Lés en matériau plastique avec sous-couche 
concerne chacune des couches du revêtement. Nez de marche 

Chape maigre (térazolith) si bâtiment construit avant 1950 Ragréage 
Rebouchage autour de conduits (principalement IGH et ERP) 

Sous-couches des tissus muraux 
Revêtement de murs Revêtements durs (plaques revêtues d'amiante-ciment, fibres-ciment) 

Colles des carrelages 

6 - Conduits, canalisations et équipements 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits Calorifugeage, rubans adhésifs Enveloppe de calorifuge 
de vapeur, fumée, échappement Conduit Joints entre éléments Mastics Tresses Manchons 

Câbles électriques Câbles électriques (isolant souvent de couleur orange) d'alimentation de secours 

Clapets/volets coupe-feu Clapet, volet, rebouchage 

Vide-ordures Conduit 

7 - Ascenseurs et monte-charges 

Portes paliéres Portes et cloisons palières 

Machinerie Frein 

Gaine Machinerie Flocage Bourre Mur/plancher Joint mousse 

8 - Équipements divers 

Chaudières Tuyauteries Étuves Groupes électrogénes Bourres Tresses Joints Calorifugeages Peinture anti-condensation Plaques isolantes 
Convecteurs et radiateurs Aérotherrnes Etc. (internes et externes) Tissu amiante Revêtement de câbles métalliques 

9 - Installations industrielles 

Fours Étuves Tuyauteries Racks Etc. 
Bourres Tresses Joints Calorifugeages Peinture anti-condensation Plaques isolantes 

Tissu amiante 

10 - Voles et réseaux divers 

Conduits Fibres-ciment 

Revêtement routier 

A Suite à l'inspection visuelle et en fonction notamment de sa connaissance des produits et matériaux, l'opérateur de repérage décide des 
prélèvements à effectuer et à transmettre pour analyse. B Suite à l'inspection visuelle de chaque type de matériau et produit, l'opérateur de 

repérage transmet pour analyse chaque type de matériau et produit (un changement d'affectation n'entraîne généralement pas de prélèvement 
complémentaire). C Suite à l'inspection visuelle et pour chaque affectation différente des locaux, l'opérateur de repérage transmet pour analyse 

au moins un prélèvement. 
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}> DEKRA 

~ CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Date d'exécution du repérage: 10/01/2013 

Le repérage amiante avant travaux, contient les informations sur la présence d'amiante dans les matériaux et produits 
du bâtiment afin d'informer les intervenants réalisant des activités ou interventions sur des matériaux et/ou 
équipements susceptibles de libérer des fibres d'amiante selon la liste citée dans le cadre C. 

Il consiste à identifier et localiser, par inspections visuelles et investigations approfondies pouvant être destructives, 
l'ensemble des matériaux et produits contenant de l'amiante incorporés ou faisant indissociablement corps avec les 
locaux et les zones de l'immeuble objet des travaux. 

Lorsque l'absence de marquages spécifiques ou de documents ne permet pas à l'opérateur de repérage d'attester de 
la présence ou de la non présence d'amiante dans les matériaux et produits, des prélèvements seront effectués afin 
de déterminer par analyse la présence ou non d'amiante. 

Procédures de prélèvement : 

Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en vertu des 
dispositions du Code du Travail. 

Le matériel de prélèvement est adapté à l'opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières. Dans le cas 
où une émission de poussières est prévisible, le matériau ou produit est mouillé à l'eau à l'endroit du prélèvement 
(sauf risque électrique) et, si nécessaire, une protection est mise en place au sol; de même, le point de prélèvement 
est stabilisé après l'opération (pulvérisation de vernis ou de laque, par exemple). 

Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d'éliminer tout risque de 
contamination croisée. Dans tous les cas, les équipements de protection individuelle sont à usage unique. 

L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Si 
l'accompagnateur doit s'y tenir, il porte les mêmes équipements de protection individuelle que l'opérateur de repérage. 

L'échantillon est immédiatement conditionné, après son prélèvement, dans un double emballage individuel étanche. 

Les informations sur toutes les conditions existantes au moment du prélèvement susceptible d'influencer 
l'interprétation des résultats des analyses (environnement du matériau, contamination éventuelle, etc.) seront, le cas 
échéant, mentionnées dans la fiche d'identification et de cotation en annexe. 

- RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES CONCERNEES PAR LES TRAVAUX ET JUSTIFICATION 
N° Pièce Etage Visitée Justification Travaux 

1 local A 022 RDC OUI Concernée 

2 Bureau RDC OUI Concernée 

3 annexe RDC OUI Concernée 

4 vestiaire hommes RDC OUI Concernée 

5 vestiaire dames RDC OUI Concernée 

DESCRIPTION DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE 
Néant 
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• 

RESULTATS .. C @ e .. s% 0 d 
@ g 2 d 0 E 

a Pièce Elément Repérage Matériau I Produit g @ 0 s J!I @@ ?> @ 

0 w se 8 ul 0 z & a. 0 a "0 

1 local A022 RDC Plancher Dalles de sol noir+ colle + P001 N ragréage 
1 local A022 ROC Plancher Colle plinthe bois P005 N 
1 local A022 RDC Plancher Ciment composite P009 N 
1 local A022 ROC Plancher Placoplatre - Enduit P006 N 
1 local A022 ROC Plancher haut Panneaux de faux - plafond POO? N blanc 

1 local A 022 ROC Plancher haut Panneaux de faux - plafond P008 N gris 

1 local A022 ROC Plancher Dalles de sol grise et noir + P010 N colle + ragréage 
1 local A 022 RDC Plancher Colle carrelage +ragréage P012 N 
1 local A 022 ROC Plancher Dalles de sol grise+ colle + P002 N raaréaae 

1 local A 022 RDC Plancher Dalles de sol bleu+ colle + P003 N raaréaae 

1 local A 022 ROC Plancher Dalles de sol gris claire+ P004 N colle + ragréage 

2 Bureau ROC Plancher haut Panneaux de faux - plafond POO? N blanc 

2 Bureau ROC Plancher haut Panneaux de faux - plafond P008 N aris 

2 Bureau RDC Plancher Dalles de sol bleu+ colle + P003 N raaréaae 

2 Bureau RDC Plancher Dalles de sol gris claire+ P004 N colle + ragréage 
2 Bureau RDC Plancher Colle plinthe P005 N 
2 Bureau ROC Plancher Placoplatre - Enduit P006 N 
2 Bureau ROC Plancher Colle carrelaae +raaréaae P012 N 
3 annexe RDC Murs Colle plinthe P011 N 
3 annexe RDC Plancher haut Panneaux de faux - plafond POO? N blanc 

3 annexe ROC Plancher Dalles de sol grise+ colle + P002 N ragréage 
3 annexe ROC Plancher Placoplatre - Enduit P006 N 
3 annexe ROC Plancher Colle carrelage +ragréage P012 N 
4 vestiaire hommes ROC Plancher haut Panneaux de faux - plafond POO? N blanc 

4 vestiaire hommes RDC Plancher Dalles de sol gris claire+ P004 N colle + ragréage 
4 vestiaire hommes RDC Plancher Colle plinthe P005 N 
4 vestiaire hommes RDC Plancher Placoplatre - Enduit P006 N 
5 vestiaire dames RDC Plancher haut Panneaux de faux - plafond POO? N blanc 

5 vestiaire dames RDC Plancher Dalles de sol noir+ colle + P001 N raaréaae 

5 vestiaire dames ROC Plancher Dalles de sol gris claire+ P004 N colle + ragréaae 

5 vestiaire dames ROC Plancher Colle plinthe P005 N 

5 vestiaire dames ROC Plancher Placoplatre - Enduit P006 N 

LEGENDE 
Présence A: Amiante N : Non Amianté 1 a? : Probabilité de présence d'Amiante 

Pour les flocages, calorlfugeages BE: Bon état 1 DL : Dégradations locales I ME : Mauvais état Etat de dégradation des et faux-plafonds 
Matériaux Pour les autres matériaux et 

1 produits. BEC • Bon état de Conservation ED : Etat Dégradé 
- 

1 COMMENTAIRES 
Néant 
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J> DEKRA 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l'accord écrit de son signataire. 

[ CACHET, DATE ET SIGNATURE 
Signature du diagnostiqueur Date d'établissement du rapport : 

Fait à ANTIBES le 17/01/2013 
Nom du diagnostiqueur : PETIPA DOMINIQUE 

Ce rapport original ne peut être reprodurt sans notre autorisation et ne peut être utilisé de façon partielle. 
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ANNEXE 1-- FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION 

PRELEVEMENT : P001 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

13-01-003676 local A 022 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Dalles de sol noir+ colle + ragréage 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Sol 
Em lacement 

PRELEVEMENT: P002 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

13-01-003676 local A 022 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Dalles de sol grise+ colle + ragréage 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Sol 
Em lacement 
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DEKRA 
PRELEVEMENT : P003 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
13-01-003676 local A 022 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Dalles de sol bleu+ colle + ragréage 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Sol 

Em lacement 
03 

PRELEVEMENT : P004 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

13-01-003676 local A 022 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Dalles de sol gris claire+ colle + ragréage 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Sol 
Em lacement 
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} DEKRA 
PRELEVEMENT : P005 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
13-01-003676 local A 022 

Matériau Date de rélèvement Nom de l'opérateur 
Colle plinthe bois 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Sol 

Em lacement 

PRELEVEMENT : P006 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

13-01-003676 local A 022 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Placoplâtre - Enduit 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Sol 
Em lacement 

06 
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}> DEKRA 
PRELEVEMENT: P007 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
13-01-003676 local A 022 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Panneaux de faux - plafond blanc 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Plafond 

Emplacement 
07 - 

--- 

-- 
L_.. 

f 
a.::.l E - sa ' A r-, 

PRELEVEMENT : P008 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

13-01-003676 local A 022 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Panneaux de faux - plafond gris 10/01/2013 ' PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Plancher haut - Plafond 
Em lacement 

08 
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} DEKRA ê 
PRELEVEMENT : P009 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
13-01-003676 local A 022 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Ciment composite 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 

Localisation 
Sol 

Em lacement 
09 

PRELEVEMENT : P010 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

13-01-003676 local A 022 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Dalles de sol grise et noir + colle + ragréage 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 
Localisation 

Sol 
Em lacement 

10 
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DEKRA 
PRELEVEMENT : P011 

Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 
13-01-003676 annexe 

Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 
Colle plinthe 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 

localisation 
Murs 

Em lacement 
11 

PRELEVEMENT: P012 
Nom du client Numéro de dossier Pièce ou local 

13-01-003676 local A 022 
Matériau Date de prélèvement Nom de l'opérateur 

Colle carrelage +ragréage 10/01/2013 PETIPA DOMINIQUE 
localisation 

Sol 
Em lacement 

Rapport N" : 13-01-003676 
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•. J> DEKRA 

1 
ANNEXE 2 - CROQUIS 

N° dossier: 13-01-003676 

N° planche: 111 Version: 0 Type: Plan 

247 AVENUE JACQUES CARTIER 
Adresse de l'immeuble: CAISSE NATIONALE MILITAIRE 

83090 TOULON CEDEX 9 

Origine du plan : DEKRA Bâtiment- Niveau: Croquis 

Panneaux de faux - plafond blanc 
P007 

Colle carrelage +ragréage 
P012 

Dalles de sol gnse et no + colle • ragréage 
P010 

Colle phnlhe 
P011 

Panneaux de faux - plafond gnis 
P008 

annexe 

I . . 
Bureau 

□ □

Ciment composite 
P009 

localA022 

□
PIacoplâtre Enduit 
P006 

Coite plinthe bors 
P005 

vestaure hommes vestiaire dames 
Dalles de sol gnse colle + ragreage 
P002 

Dalles de sol gris cdaire 
• colle + ragréage 
P004 

Dalles de sol no colle + ragréage 
P001 

Dalles de sol bleu+ colle + ragréage 
P003 

Rapport N . 13-01-003676 
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J> DEKRA ê 
ANNEXE 3 - PROCES VERBAUX D'ANALYSES 

a 

PV _ 13-01-003676_ 11_N.pdf 
Converted by PDF Focus .Net trial 

e ITGA 
AR.TEPA.RC, &umrublt E, R.ol.& t dt h Cou d'Azur, Lt Cmt1 IH90 MEYllUll Tel 

04421HL20Fs 044226698 
www.itga.fr 

cofrac 

8 
ESSAIS 

xatdtt abc!D e· J. !C~9 

RAPPORT D'A.'\'ALYSE l'-l-i\lERO JT041301-70iJ EN DATE Dl- 18101/2013 
JŒC:HIRCHE ET IDE.'\'TITTCATIO.'\' D'AMIANTE SR UN PRELEVEMENT DE :'IIATERlAt: 

Client : DEKRA lmpcction 

Prélèument : RRçuaulaboratoirele: 1601 2013 

Rif. Conw1and, C1i,at : 

Ref. Dosier Client • 

13-01-003676 CDP A321 

247 Avenue Jacques Carier Caisse Nationale Miliaire 83090 TOULO;\ CEDEX 9 

RHfr,acr ClirPt de l'fchantillon: 
11 - Collcplmthc Annexe ROC murs 

13-01 -0036 ,6_11 

Ref. Commande ITG.-1. : TT04135s7 R,f. Ecba1iUoa ITGA : ITO41301.7073 

D•minrion ITGA : 
Colle pliuthc blanche &\'cc plinthe grise et peintun 

PrépararioD: Effcttucc de façon l ttrc rcinscota11,~ de l'ccb1.nllllcr1 

. pour une analyse au \ficrosrof)f f.lectroriqur a Transm ission Amalyique (MET A) broyage mécanique, récupération 
des poussières sur gille de mcroscq,t tltctromqut 

Technique A.1ak1ique: 
Merocopie Elecmonique à Tranmission Anal tique ljJilrtitspntinrntts dt la nomme NT X 43-050) 

Resulrat: 

Fradton A.nat,-,W 
TachaiqH anilytiqu• 
tt date d'anatyu, R.f!lu.ttat 

Type 
d'allllaat• 

'.\bndo 
Prfpa. 

Coll< plindie blanche • \'<C phnlhe 
grise et pciotwe 

META 1<18 01 2013 Amiante non dtt«:tt 

ITGA 

Page 1/1 

\ alid .. pair: Poul SAP.R 

Analy ste Il 
la reprodur ho deerappont daal vent automne que turia frae itale ce rapport ne dot pas ire reprodunt partiellement samu l approbato dg laboratoire 
Sauf deinde parte ulire et +ne du het léhut lles sot serves pehat eu et la rapports pendant"nu 

Rapport N° . 13-01-003676 

DEKRA lndustrial SAS 
Siège Social. 19 rue Stuart Mil, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 

www.dekra-industrial.fr - TVA FR 44 433 250 834 
SAS. au Capital Social de 8 628 320 €- Siren 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 71208 

16/30 

- 



.• J> DEKRA 
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Converted by PDF Focus .Net trial 

te 
TTAetmertre delco latracaes Saute Bitez 

ITGA 
ARTIP,liRC, Immruhlt E, Roue de la COtt d'Azur, Le Canet 13190 ~ŒY1tIUU. Td 

04.42 I.11.20Fis.04422669$ 

cofrac 

8 
ESSAIS 

xredt' 1.129 

RAPPORT D'A,'\ALYSE J\"lJMERO TT04/301-7074 EN DA TE Dl: 18/0V201.3 
RECHERCHE ET IDE..'i"TIJ1CATJO'.'i D'A.,OANTE SFR lfN PRELEYEi\Œ'.\1 DE MATERIA 

Client : DEKRA Inspection 

Pr.,,lènmenr: Reçu au labonr°'re le: 1601 ::!013 

Réf. Co,nmande Client : 

Rif. Donirr Cli,nt • 

13-01-003676 (CDP A321) 

247Avenue Jacques Cartier Caisse 1'ationalc Milita.in· 83090 TOULO~ CEDE.X 9 

Rtürenc, CUcnt de l"échantillon • 13-01-0036 76_12 

12 - Colle carrelage~ ragrêage • Local A 022 -RDC plucher sol 

Rif. Commande ITG . .\ : IT0413-5S7 Rôf. Echanrillon ITGA : IT04l301-7074 

Description ITG.-\: 

Colle carrelage grisàa:e a,·ec carrdage 

Prépantiou : Effectuee de façon a ttre rep-esentair.-e de l'ecbanriUœ 

- pour wtc: a.tllllysc au :\iicroscopc Electronique a. Transmission Am.lynquc: t'MET A) . broyage: mec1u.iquc, rccupen.ùon 
des pousseres sur grille de: mic1oscope elecuoniq~ 

Technique Analytique : 

• Microscopie Electronique à Transmission Anal tique (paries pcrtinc:mc:s dt' b. nom.,,e 1'r' X 43-050) 

Fraction Analysee Iec hnique analytique 
et date d'analyse Rnultal Ipe 

d'amiante 
Nre de 
Prip■. 

Colle carrelage gnsatre avec 
canela.gc 

META le 17 01 2013 Amia.nt( non c:krecu: 

ITGA 
Page 1,1 

\"alide par : Paul !.ARR 

Analyste Il 
la protuto de cerpport dmalyemaume qua 10W fore tignaie. ce rapporte dit pas ère reprotunt par lemet nus l approtstin tu latert e 
Sauf deante pamteuhere et eone du dot les état dles sot serves prÙIII 6mcud ln nppat1p,!'2ldmt ~ au 
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L. ITGA 
ARTIP.-\RC, ~lit E, RmJe deb COtr d"Atur, Le Canet 13,(90 ME,"RI.Ull. Tel 

0442I.HL20Fi.04422669$ 

ITG..4. tstm.~n de lt."n..on .ifs labxztc11t1 S.Utt 9it:nt:m 
\TI\--W.it&a.fr 

colra, 

8 
ESSAIS 

RAPPORT D'A ~ALYSE J\ôL~ŒRO TT04/301-6.?99 E1' DA TE 01:: 17101/2013 
RECHERCHE ET IDD'TIJ'ICATIO:-i D'A.\IL-lNTE SUR UN PRELEVEMENT DE :'l,IATERIAX 

Clitnt : DE.KRA ln,~cuon 

R@çtl IU labontoln , .. : 15 01 2013 

Rd. Commande Ch~•t : 

Rif Dossier Cli,nr • 

13-01-0036i6 (CDP 0699) 

247 Avenue Jacques Cartier Cussc i\a.tionalc ~liu.trc 83090 TOULO~ CEDEX 9 

Riférenct CliCAt dt l'écbantilloa • 13-01-0036'6_10 

l O - Dalle de sol gris et noir - colle - ngriage - Local A22 RDC pl,nchcr 

Rff. Comnunde ITG . .\ : IT0413-5 71 Réf. Echantillon ITGA : IT0-11301-6399 

Ducrip1iou ITG.-\ : 

Revêtement souple beige et gris l.\"CC colle plastique jaune et ragréagc rose 

Pre2ration:y Effertuec d c façon a ctrc np-csmtal1\ -r del 'ccba.ntill œ 

• poua \UlC' ;1.na.ly>C m ).ficzoscopc Electronique a Transmission Amlytique: (MET A). bro,..tgc mccmiquc, rccupcn.tiou 
des poussieres sw grille de microscope decnooique 

Technique Aiaah·ttQue: 
- Microscopie Elecmonique à Transmission Anal riqoe (paries pertincm.ts dt b. nonne hT X 43.050) 

Faction Analysee T«haique •nal}tique 
et date d'analyse Rnwtal 

Typt 
d'amiule 

:0-l>ndo 
Prepa. 

Revêtement souple beige et gns 
avec calle plubquc ja.une et 

ragreage rose 

META le P 01 2013 Amiante non derecte 

ITGA 
Pag,o 1,1 

Valide par : Melanie GLANNONI 

Responsable de Laboratoire Il 
La reprodur ts de ce rpport dalvoaentiaee qua suuuu fore tigrai e. ce napper e der pau se reprotut par ellem et sas lappr ot ares tu labveraire. 
Sut deante pauteulere et ente du lot le»ehast lles sont oerves pahaet bues et les rapports pehat las 

07.\ 16-1 rn O,S 
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L. ITGA 
ARTEPARC, Jm.maiblt E, Rm.lt dtla Côte d'Azur, le Cane1 13j90 ~ŒYltIUlL Td 

0442111.20Fi 04422669$ 
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cofrac 

8 
ESSAIS 

sredrt acn' 1 129 

RAPPORT D'A_'\"ALYSE l\ü~IERO TT04J301.fi387E1' DA TE nr 17/01/2013 
RECHIRCHE ET IDE."'ITIFICATIO~ D'A.,IUNTE SUR UN PRELEYEi\ŒXI DE ~IATERL-\t: 

Ce rppend ana:a eper page in con:v qui: «ÀOl',:1}kn: :c10'1C' âtand,: , 

Cli,nt : DE.KRA Inspection 

Reçu au labontO,re le: 15 01 ::!Ol .3 

Ref. Commande Chtnt : 

Rêf Douitr Client • 

!3-0l-0036ï6 (CDP 0699) 

~-4-, A'\·atue Jacques Cartie- Caisse Kationalr MHita.iu 3090 TOULON CEDEX 9 

Rêference ClirAt de l'éc.hanrillon • 13-01-003676_6 

6 - Placoplàm Endui1 -Local A 0~1 -RDC Plancha 

R•f. Commande ITG . .\ : IT0413-5 71 Réf. Ec~anrillon ITGA : IT041301-6387 

Description ITGA : 

Pla.que de plâtre blanc a,·ec couche canonn tc: c:1 peinture blanche 

Préparation : Efitttuee de façon a ètrerepr-esmtaJ.l\'e de l'tcha.ntillon 

- pour une analyse au '-fio:osoopc Elcctroriquc a Tra.nsmi.ssion Amlytiquc Q..IETA). brO)'Igc mcca:niq,u, ta:.uperation 
des pousseres sur giillc de microscope electroique 

Technique A1uh1ique: 
• ).ficroscop1t Elecrroruquc à Trangnin1on AnJlyriqlX (parrit-spm;nemes de la. notme ~"F X 43.050) 

Fraction Analysee Iec huique anal tique Rnuttat Ipe Nre de 
ttd:aetd'aubse. d'allltUl te Prepa. 

Pb.que de pla.tre blanc n·ec couche META le 1701 2013 Amjanre non cktl!:Clt --- l 
cartonnée et peinture bla.nd1c 

ITGA 

Pagtt 1i1 

Melanie GLANNONI 

Respcnsablc de Labor:noire 

la reprozur to de ce rpport dalyvnenausée que sus u !:nnt mttpilt ce napper me dat pas te repriunt par llemet as l pprkat tu laboratoire 
Suf deante pauteuhere et ente du :1.mt le»ébat liens nt serves peadat os et les rapports pendant ? ses 

Il 
Er lac we; D.Ra 2'4 o:.~ lbirt"I 04 

Rapport N°: 13-01-003676 

DEKRA lndustrial SAS. 
Siège Social. 19 rue Stuart MiU, PA Limoges Sud Orange, BP 308 - 87008 LIMOGES Cedex 1 

www.dekra-industrial.fr TVA FR 44 433 250 834 
SAS. au Capital Social de 8 628 320 € - Siran 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 7120B 

19/30 

- 



> DEKRA 
PV_ 13-01-003676_7_N.pdf 

Converted by PDF Focus .Net trial 

AC. sr r ara. 
~ 

ITGA 
AR TE.PARC, bnmeuble E, Roue deb Côtt d't\zl.a, Le Can~ l3590 ~ŒYRI.Un. Ttl 

04.2I.1.20F 044226695$ 
www.itga.fr 

1 a;cNtk.at1e11 ehJ COF.P.AC an.:. t.tM ta n;,yi:vn dl: ior,,o ,a:on:sp,; 1Ul,c, ·eu azat cooert par Car nihtaao 

cofrac 

8 
ESSAIS 

ttat'ditaticua: 1-10'29 

RAPPORT D'A.'\ALYSE J\"lThŒRO 1T04/J0J-6389 EN DA n: Dl: 17101/2013 
RECHERCHE ET IDE.'/TlflCATIO:", D'A .. \11..-\l'ffE Sl'R UN PRELEYElllEXI DE MATERIAL 

Clitnt : DEKRA Inspection 

Pr..lh·e.m•nt: Ren au laboratoire le : 1 S O 1 2013 

Ref. Commande Client : 

Rtr Douier Client • 

13-01-003676 (CDP 0699) 

~,4""7 .A,:vwue Jacques Cartie:r Caisse Kationale Milita.in· 83090 TOULON CEDEX 9 

Rêféreact Client dt l'tchautillon • l 3-01-003676_7 

7 - Panneaux de faux plafond blanc - Local A 022 RDC Plancher haut 

Rff. Commande (TGA : IT0413-5 71 Réf. Echa■tillon ITGA : IT041J0 1-63 89 

Duc.riplioo ITGA: 

Matetia.u jaunitre fibreux homogene avec couche fibreuse blanche 

Pr!J)a r:a t ioo : Effcc.tuee dt f:açou a. è1:re rep-tsmta1.1,-e dt l 'ccbanollcn 

• pour w,e a.uaJy>t au )Jicrosoopc Optiqut a Lwoiùc Polaris« (MOLP) .pas de traitement thermique ou mtemiquc 

Technique Amabtique ; 
• )hcroscoptc Optique a Lwnh:se Pciariscc (mcthodc g'Wdc HSG ~48 - appm<J.cc :!) 

rrac:don AllatysM Te hnique analytique 
RisuJU.t 

Type :)."brode 
ft dat•d'anatyu d'all'tlant• !'ripa. 

:\1a.tériau Ja.unâtrc fibrcu.~ :-.{OLP le 16 01 2013 AmÎlDlC DOD. ôétec:ti -- 2 
hom ogene avec couche fibrffl tiC 

blanche 

ITGA 

Page 1/t 

Valide par : Melanie GLANONI 

Responsable de Laboratcirc Il 
laneprotutoo de erapport dalymuet aune que sus su fore tignaie. ce rappert me dot pas te reprotut par liemet sas l spprot ste tu labertir e. 
Sauf deunie patcuhhete et econte du deet le»ehast dls sot serves pradant set les rapports pendant .! •• 

En h11xu l\f'{' D!R u .:-l 07 . 414re 64 
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ITGA 
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0-1.J: 1:.11.:0 Fax: O-.$..J1.16 69 ~S 
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.,.,-w.itz:a.fr 
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a.:crtdtt aDC2a1 1 t0-19' 

RAPPORT D'A.'\AL YSE J:"iUMERO TT04/30/-6.i91 EJ\, DA TE Dl: 17/0112013 
RECHERCHE ET IDE.-XTiflCATIO:'I' D' . .\..,Il-\NTE SUR FN PRELEYEMEXI DE :\IATERIAt: 

Client : DEKRA ln;pcction 

Reçu au l1boratO,re lt: l S 01 1013 

Ref. Con101.1nde C1i,at : 

Rêf Panier Clirnt • 

!3-01-003676 (CDP 0699) 

247Avenue Jacques Carter Caisse Nationale :\iilitt.tre 83090 TOULO~ CEDEX 9 

RéÜCCAC:I Client dt l'éch1n1illo1' 13-01-00]6,6_8 

8 - Panneaux de faux plafond gris • Local A 022 RDC Plancher baut 

Rf'r. Commande ITG:\ : IT0413-5 ,1 Réf. Ecb .. rilloa ITGA : 

Descrip1iou ITG.A : 

Materiau jaunie fibreux homogmc avec couche fibreuse blanche 

IT041301-6392 

Prepar:uion : Effettuec de façon a ctre: rcpresmtiilll\'t de lehantill an 

• pour une analyse au Microscope Optique à Lwnicrit: Polaris« (~JOLP). pu de tta.itcmol tb.amiquc ou m«Wque 

T1ç.bnique A■ah·tiqu&; 
• ~hcrœcap1c Optique a Lwniac Pdinsc-c (mcthcxlc: guide HSG 'S -appendice 2) 

rnctfon .UatnN Ter hnique ana/y tique 
R.Htùt•t 

Typo Nbre de 
et date d'analyse d'alnia■t• Pripa. 

Matén au j &unùrc fi brc-u.""t ~OLP le 16 01 2013 Amiantc- non dêttttê ... 2 
homocmc 1\"C'C couche fibreuse 

blanche 

ITGA 
Page 1,1 

\'alidé par: Melanie GLANNONI 

Rcspoo.sëlbl, d, La.bora1.cir, Il 
lareprtut de erpprt dalvsemaune que suas fore tigrale ce rapper e istpas ère reproduit pardlemet sas l approtati du laerire 
Sauf deunie pamtuhere et eonte du ·lat le +haut dlns oat serves pedat es et les rapports pendant'as 

07 ... 16-ltt\ (._ 
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L.. ITGA 
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cafrac 
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ESSAIS 

xredrau 1.129 

lacowdaaon du CF?AC ara de la compétenc e ad: laborao tee pour le :eu: «tat: coert par l'rrCNdi:Dt 1r111. 

RAPPORT D'A."'\"AL YSE NUMERO TT04 /30J-(i.i9.'i EN DA TE Dr 17101/2013 
RECHERCHE ET IDDTITICATIO:>; D'A MIANTE SR UN PRELEYEl\Œ:--, DE MATERIA 

Ce nappent d ana:a opera lpa inconmw qu ire: chant:r :eut di ana:a 

Clitnt : DEKRA lnspection 

PrPlè,·e.ment: Reçu au la boratolre le : 1 S O 1 2013 

Réf. Comnn:nde Clieet : 

Rif Douitr Clitnt • 

ll-01-003676 (CDP 0699) 

247 Avenue Jacques Carter Caisse Kationa.le Militaire 83090TOULO~ CEDEX 9 

Rferene Client de l'tchantilkrn • 13-01-0036 °6_9 

9 - Ciment composite• Local A022 ROC plancher 

Rif. Comntande ITG . .\ : IT0413-5 ,1 Réf. Ec~anrillon ITGA: 

Description ITG.-\ : 

Matai au gri, compact 

ITO~ 130 J-63 95 

Pr!J)aratiou. : Effectuee de façon a. ètre rep-esmta11,"t de l'ed:lautiUœ 

• pour une analyse au Micrescope Electronique a TnJ1SUl.Ïssion Analytique t~JET A). broyage mccmiqu,, rccupen.tion 
d(S poussi,,es SUI gcill, de microscope eltcnoaiqut 

Technique All~h·cigue: 
. Microscopie Elecm onique à Transmission Anal tique (parties peninentes dt la. norme l\"F X 43-050) 

Fncbo11 A.a■IJHt Technique aoal}lique 
et date d'anale Résultai Type 

d"allliult 
Nbre de 
Prt'p■. 

~f.ueriau gris compact META le1701 2013 Amiante non ckrecte 

ITGA 

Page 1,1 

Valide par: Melanie GLANNONI 

Respm.sablt de Laboratoin Il 
la reproduto de ce rport dalysent aune qua sus su fore tale. ce napper e istpas te reprdunt parllemet nu l spprtsti tu laber e 
Sauf demande pamtuhere et econte du chat le:échut dlns sont serves perdant es et les rapports pendant ' au 
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Ce napper ad aay:se copra lpa in cone que le: tant:ln: :eut: âl'ar.a):, 

Client: DEKRA Inspection 

Prélèvement : Reçu au la boratolre le : 14 01 ~013 

Ref. C.on,mande C'IH'at ; 

Réf Douitr Client • 

13-01.003676 (CDP A321) 

ACTl\'ITE B TO B COTE D'AZUR CORSEA,'>TIBES 

Réfêrenct Client dt l'échanrillon • 13-01-003676_1 

POOi • Dall<> de sol noir - Colle - Ragréage-Local A 022- ROC. Plancher 

Rëf. Commande ITG.-\ : IT0413-506 Réf. Ech,nrillon ITGA : IT04!30!-5676 

Duc.riptiou lTG..\: 

Rc,·èttmcnt souple noir avec colle plastique jaune et ragrtagc gris 

Préparallou : Effectuee de façon a etre representative de ledantll an 

- pow- une analyse au )!ÏCJ:oscopc Electronique a Transmission Analytique (ME TA) broyage mecanique, recupenation 
des poussie'res sw grille de microscope d~ct1oniq~ 

Technique A11:.h1iqut; 
- Microscopie Elecucruquc i Transmissim Analytique: {p,lrtit-s pmiocntt-s dt-b. nonne l\"F X 43-050) 

Faction Analyse« Ier huique analytique 
et date d'ana lyse 

Iype 
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CIH-nt : DEKRA lnspection 

Reçuaulabor11tolinle: 1~01 '.!013 

Ref. Commande C'llf'ar : 

Réf Douier Clitnr • 

13-01-003676 (CDP An l) 

ACTIVITE B TO B COTE D'AZUR CORSEAXTIBES 

Rêfêrtact Clint dt l'tc,hantillo■ • 13-01-0036'6_~ 

POO~ - Dalle dt sol 1:D" - Colle - lta3réa.gr - Local A 022 - RDC - Plancher 

Rif. Commande [TGA : IT0H3-506 Réf. Echntillo• lTGA : 

Description lTGA : 

Revêtement souple gris avec colle pla.mquc jaune~ ngreage rose 

ITO1301-3678 

Pripa ra I ion : Efftctuiee dt f;açoo. a. etre representatve de l '.ec:bannllœ 

• pow- unc a.na.lyse: au. Microscope Electronique a Transmission Analytique ME T A). broyage mc:cmiqut, rcc:upcntion 
des poussieres sur grille dt ruiaoscq,e eltcnoniq~ 

TecbnlQue A•~h1ique: 
• ~licrO!licq:11e .E.ltctrœlqut a Transminiœ Anahtiqm (p:aniu patintntts dt la. nonnt 1\"'F X 43-050) 

Résultat: 
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Client: DEKRA Inspection 

Pré-lè,·ement: Reçu aulabontolrele: 1-101 :013 

Réf. Commande Client : 

Réf Dos1ier Client • 

13--01--0036ï6 (CDP A321) 

ACTl\'ITE B TO B COTE D'AZUR CORSEAXT!BES 

Rffërence Client de l'tchantillon • l 3--01--003616_3 

P003 - Dalle de sol bleu - Colle - Ragréage -- Local A 022-RDC -- Planch.cr 

Rff. Commande ITG . .\ : IT0413--506 Réf. Echantillon ITGA : IT041301--5679 

Description ITGA : 
Revêtement souple bleu avec colle plastique ja.unt et ragrta.ge-rost 

Prtparariou: E.fftc.toec de façon a.ètrtrtp-tsmta11,'l'. dt l'ech:l.lltiU011 

• pour une a.na.lyse au. :\!iacscopc Electronique a Tlansnlission Analytique (ME TA} broyage mecanique, recupenation 
des poussi,,~ sw gsille de microscope electronique 

TechnâQue Au3h•1igue: 

- Microscopie Elecronique à Transmission Anal tique (parties p«tinemts de Ja nom,e 1'"'F X 43-050) 

Frachon Aa.11~ Ht Iechique anal tique 
et date d'analyse Rnultal Type 
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ACTIVITE B TO B COTE D AZUR CORS EANTIBES 

Rff'êrt:att Clit1t de l'tthantillo1 • l J-01-0036•6_ 4 

POO-!• Dalles de sol gris clau< - Coll< - Ragréig, • Local A O~~ - ROC• Plucher 

Rif. Commande ITG.-\ : IT0-113-506 RH. E<•anrillno ITG.-\ : IT041301-568J 

Description tTGA : 

Rcvètcmeru souple gns avec colle plastique jaune et ra.grÜ.gc rose 

Prtpanlion: Effectuee de façon a etre representative de l'ccbannUm 

• pour une analyse au 1.liaoH.'OJX Electronique a Tra.nmUssion Am.lytique (MET A} broyage mecaique, rccupcn.tion 
des poussieres sur pille de ruic1oscopc dtaiotlÎ.quc 

Technique A■ah·tique; 
• \feroscopie Elecramique i Transmission Anal tique (panics penincntc.s de b. nonne J\""F X 43-050) 

Fraction Analyse«e Technique analy tique RnWtat Iype :0.l>ndo 
t date d'anale d'allliaale Prêp■. 

Revêfctnmr souple gns avec colle META le 15 01 2013 Amiante non dtucte ·- l 
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Cli,nt : DEKRA Inspection 

Reçu au laborat°'re le: 14 01 2013 

Réf. Commande C'lieat : 

Rff Donier Client • 

13-01-003676 (CDP Alll) 

ACTl\'ITE B TO B COTE D'AZUR CORSEA..':TIBES 

RéJérenct CliPDt de l'échantilloP • 13-01-003676_5 

P005 • Coll, plinthe bois • Local A 022- ROC• Plancher 

Rif. Commande ITGA : IT0413-506 Réf. EchnriOon ITGA : IT0~IJ0l-5683 

Descrip•ioo ITGA : 

Plaque de plâtrt blanc avec couche de papier matnau marron fibreux compact a,·ec peinture 

Prépar3tion : Effeauce de façoo a être rep-esœtath"t de 1 'echanti.Uœ 

• pow- WlC' analyse: au ).fü:iosropc Electronique a Transmission .~ytiquc: 1,.1ŒT A). broyage mc:cmiqu<, rccupc:ration 
des poussieres sw giillc: de wicroscopc: elc:cnoniq_ut 

TtehniQue r\Ja3h1igue.: 
• )ficroscqHe Elc:crrm1que à Tr.msmissu:m Anal ;:tiqut (partic:s pMinc:mt-s de la nonnc: l\"F X 43-050) 

Fraction Analysee Technique analytique 
et date d'analyse RnuJtal Ipe 

d'alDlUlte 
Nre de 
Prepa. 

Pbq_ut- de plie blanc a,·c:c couche 
de papuer matériau marron fibreux 

compact avec pcinnue 
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ANNEXE 4 - CONSIGNES GENERALES DE SECURITE ET ARRETE DU 14 MAI 1996 

Consignes générales de sécurité (Arr. du 22 Août 2002) 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence d'amiante dans un 
bêtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de précaution adaptées et proportionnées pour limiter le risque d'exposition des 
occupants et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. 
Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le dossier technique « amiante » et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire 
constitue et tient à jour en application de l'article 10-2 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié. Ces consignes doivent également être portées à connaissance de 
toute personne susceptible d'intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits repérés. 
Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le propriétaire (ou le gestionnaire) de l'immeuble concerné doit l'adapter pour tenir 
compte des particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation. Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de sécurité ne se 
substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. 
Les consignes générales de sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de conservation. Il convient donc de veiller au bon état 
des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les situations d'usure anormale ou de dégradation. Ces situations peuvent 
faire l'objet d'une expertise par un opérateur qualifié, selon les critères fournis en annexe I du présent arrêté. 

1. INFORMATIONS GENERALES: 
Respirer des fibres d'amiante est dangereux pour la santé. L'inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont les cancers du poumon et de la plèvre). 
Les matériaux contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure anormale ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ( par 
exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont 
pas prises. Il est recommandé aux particuliers d'éviter toute intervention directe sur des matériaux friables contenant de l'amiante (flocages, calorifugeages, cartons 
d'amiante, éléments en amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement...) et d'avoir recours, dans de telles situations, à des professionnels (cf point 2 ci­ 
dessous). 

2. INFORMATION DES PROFESSIONNELS : 
Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux particuliers. Les mesures renforcées vous 
concernant sont fixées par la réglementation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante. Des documents 
d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis par les directions régionales du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle (DRTEFP), les services de prévention des caisses régionales d'assurance maladie (GRAM) et l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et 
des travaux publics (OPPBTP). 

3. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE : 
A- Consignes générales de sécurité visant à réduire l'exposition aux poussières d'amiante. 
Lors d'interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l'amiante, il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières pour vous et votre voisinage. 
L'émission de poussière doit être limitée, par exemple en cas de: 

manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l'amiante (comme le remplacement de joints ou encore la manutention d'éléments en 
amiante-ciment) ; 
travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement de quelques éléments de faux 
plafonds sans amiante sous une dalle floquée, d'interventions légères dans des boitiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage 
sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une canalisation calorifugée à l'amiante ; 
travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le perçage ou encore la découpe d'éléments en amiante-ciment; 
déplacement local d'éléments d'un faux plafond rigide contenant (en tenant compte du risque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière ; 

L'émission de poussières peut être limitée: 
par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante (en tenant compte du nisque électrique), afin d'abaisser le taux d'émission de poussière ; 
en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

Le port d'équipements de protection est recommandé. 
Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire l'inhalation de fibres d'amiante. Ces masques doivent être 
jetés après utilisation. 
Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de 
chaque utilisation. 
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon humide de nettoyage. 

B - Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets contenant de l'amiante : 
Stockage des déchets sur le site. 
Seuls les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent être stockés temporairement sur le chantier. Le 
site de stockage doit être aménagé de manière à éviter l'envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de l'entreprise 
de travaux. 
Les matériaux à fort risque de libération des fibres d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) doivent être placés en sacs étanches puis 
transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers les sites adéquats. 

ELIMINATION DES DECHETS: 
Les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent êtres éliminés, soit en installations de 
stockage pour déchets ménagers et assimilés, soit en décharges pour les déchets inertes pourvues, dans les deux cas, d'alvéoles spécifiques pour les déchets 
contenant de l'amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. 
Les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d'amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés 
dans une installation de stockage pour les déchets dangereux ou être vitrifiées. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 
Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA n1186101). II 
reçoit l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteurs, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 

ELIMINATION DES DECHETS CONNEXES: 
Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du 
nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d'amiante. 
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Arrêté du 14 mai 1996 relatif aux règles techniques que doivent respecter les entreprises effectuant des 
activités de confinement et de retrait de l'amiante 

Le ministre du travail et des affaires sociales et le ministre de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation, Vu le décret no 96-98 du 7 février 1996 relatif à la protection 
des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante, et notamment son article 26; Vu le décret no 96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection 
de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis ; Vu l'avis de la Commission nationale d'hygiène et de sécurité 
en agriculture en date du 28 mars 1996; Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels en date du 4 avril 1996, Arrêtent : 

Section 1 : Dispositions applicables aux activités de confinement (par fixation, imprégnation ou 
encoffrement) et de retrait d'amiante ou de matériaux friables contenant de l'amiante. 

Art. 1er. - Définition des matériaux friables. On entend par matériau friable tout matériau susceptible d'émettre des fibres sous l'effet de chocs, 
de vibrations ou de mouvements d'air. 

Art. 2. - Préparation du chantier. Toute opération relevant de cette section doit être précédée de: 
1.) L'évacuation, après décontamination, hors du lieu ou du local à traiter, sous réserve que cette évacuation n'entraîne pas de 
dégradation des lieux susceptible de libérer des fibres d'amiante, de tous les composants, équipements ou parties d'équipement dont la 
présence risque de nuire au déroulement du chantier ou qui sont difficilement décontaminables 
2.) La mise hors tension de tous les circuits et équipements électriques qui se trouvent dans ou à proximité immédiate de la zone de 
travail afin de réaliser un traitement à l'humide. Un traitement à sec est admissible dans les seuls cas où ni la mise hors tension ni 
l'isolement des circuits et équipements électriques ne sont possibles ; 
3.) La dépollution, par aspiration avec un équipement doté d'un dispositif de filtration absolue, de toutes 
les surfaces et équipements du local à traiter ; 
4.) Le confinement du chantier par: 

a) La neutralisation des différents dispositifs de ventilation, de climatisation ou tout autre système pouvant être à l'origine d'un 
échange d'air entre l'intérieur et l'extérieur de la zone à traiter ; 
b) L'obstruction de toutes les ouvertures donnant directement sur la zone à traiter; 
c) La construction d'une enveloppe étanche au passage de l'air et de l'eau autour des éléments de construction, des structures 
ou des équipements à traiter, y compris en partie basse, sur le sol. Un tunnel comportant cinq compartiments (sas) permettant la 
décontamination des intervenants et des équipements doit constituer pour les personnes la seule voie d'accès depuis l'extérieur 
vers la zone de travail. Lorsque le personnel est équipé de vêtements jetables ou lorsque la mise en place d'un système à cinq 
compartiments s'avère techniquement impossible, un tunnel à trois compartiments peut être utilisé. 

Art. 3.- Protection collective. La zone de travail doit être maintenue en dépression par rapport au milieu extérieur par la mise en place 
d'extracteurs adaptés, équipés de préfiltres et de filtres absolus à très haute efficacité (d'un rendement supérieur à 
99,99 p. 100 selon la norme NFX 44-013). Un dispositif de mesures vérifiera en permanence le niveau de la dépression. Un test à l'aide d'un 
générateur de fumée est effectué avant le début des travaux pour s'assurer de l'étanchéité de la zone. 
Pendant la durée des travaux, on procède périodiquement à une pulvérisation de liquides permettant la sédimentation des fibres en suspension 
dans l'air afin d'abaisser au niveau le plus faible possible la concentration en fibres d'amiante dans l'atmosphère. 

Art. 4. - Equipement de protection individuelle. Tout intervenant dans la zone de travail doit être équipé en permanence: 
1.) De vêtements de travail étanches équipés de capuches, fermés au cou, aux chevilles et aux poignets, 
décontaminables ou, à défaut, jetables. En fin d'utilisation, les vêtements jetables seront traités comme des déchets d'amiante 
conformément à l'article 7 du décret no 96-98 du 7 février 1996 susvisé; 
2.) D'un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d'air comprimé, avec masque complet, cagoule ou encore scaphandre. 
Dans le cas où la configuration de la zone de travail rend impraticable ou dangereuse l'utilisation d'appareils isolants, des appareils de 
protection respiratoires filtrantes antipoussières à ventilation assistée avec masque complet, de classe d'efficacité TMP 3 (norme NF EN 
147) peuvent être utilisés. Ces appareils doivent fournir un débit d'air en charge d'au moins 160 litres par minute. Les appareils visés au 
point 2 doivent être décontaminables. 

Art. 5. - Contrôles effectués en cours de chantier. La surveillance de l'étanchéité, des rejets (air et eau) et de l'atmosphère de la zone dans 
laquelle sont effectuées les opérations doit être réalisée suivant un programme préétabli pour toute la durée du chantier. Un registre doit être tenu, 
consignant l'ensemble des résultats de cette surveillance ; ce registre comportera notamment les résultats des analyses effectuées dans le 
compartiment où se fait l'enlèvement de la protection respiratoire, le nombre de vérifications effectuées ainsi que le nombre de changements des 
préfiltres et filtres absolus des protections individuelles et collectives. 

Section 2 : Dispositions applicables aux activités de retrait ou de confinement (par fixation, imprégnation ou 
encoffrement) de matériaux non friables contenant de l'amiante 

Art. 6. - Définition des matériaux non friables. On entend par matériaux non friables contenant de l'amiante les matériaux contenant de l'amiante 
non visés à l'article 1er du présent arrêté. 

Art. 7.-Préparation du chantier Lors d'opérations de retrait ou de confinement de matériaux non friables à base d'amiante :- le confinement du 
chantier est fonction de l'évaluation des risques ; selon l'empoussièrement attendu qui dépend notamment des techniques employées, il peut aller 
du confinement exigé à l'article 2 jusqu'à un confinement plus limité permettant d'empêcher l'émission de fibres d'amiante à l'extérieur de la zone 
concernée; Une aspiration avec filtration absolue est obligatoire. Lorsque le retrait concerne des éléments dans lesquels l'amiante est fortement lié, 
notamment lorsqu'il s'agit de retirer des éléments contenant de l'amiante situés en enveloppe extérieure de bâtiment, les mesures ci-dessus 
précisées ne sont pas applicables ; on doit effectuer dans ce cas un démontage des éléments par un procédé de déconstruction évitant au 
maximum l'émission de fibres. 
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Art. 8.- Procédé de travail. Dans tous les cas où le retrait de l'amiante nécessite d'intervenir sur les matériaux contenant de l'amiante, une 
technique d'abattage des poussières est mise en oeuvre, si possible à la source ; le matériel utilisé est, lorsqu'il peut en être doté, équipé d'un 
dispositif d'aspiration à filtration absolue. 

Art. 9. - Equipement de protection Individuelle. En fonction de l'évaluation du risque, tout intervenant doit être équipé : 
1.) De vêtements de travail étanches équipés de capuche, fermés au cou, aux chevilles et aux poignets ; en fin d'utilisation, les 
vêtements jetables seront traités comme des déchets d'amiante, conformément à l'article 7 du décret no 96-98 du 7 février 1996 susvisé ; 
2.) D'un appareil de protection respiratoire isolant à adduction d'air comprimé avec masque complet, cagoule ou scaphandre, d'un 
appareil de protection respiratoire filtrant anti-poussières à ventilation assistée avec masque complet, de classe d'efficacité TMP 3 
(norme NF EN 147). Lors de l'enlèvement, sans détérioration, d'éléments dans lesquels l'amiante est fortement lié, une protection 
respiratoire de type P 3 est admise. 

Section 3 : Dispositions applicables en fin de travaux 

Art. 10. - Restitution des locaux. Avant toute restitution de la zone en vue de l'exercice d'une quelconque activité et préalablement à l'enlèvement 
de tout dispositif de confinement, total ou partiel, il sera procédé : 
- à un examen visuel incluant l'ensemble des zones susceptibles d'avoir été polluées ; 
- au nettoyage approfondi de ladite zone par aspiration avec un équipement doté d'un dispositif de filtration à haute efficacité ; - à la fixation des 
fibres éventuellement résiduelles sur les parties traitées. Dans le cas de retrait ou confinement de flocages ou calorifugeages contenant de 
l'amiante et après nettoyage de ladite zone, une mesure du niveau 'empoussièrement doit être réalisée conformément à l'article 7 du décret no 96- 
97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population. 

Art. 11.-Le directeur des relations du travail au ministère du travail et des affaires sociales et le directeur des exploitations, de la politique sociale 
et de l'emploi au ministère de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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